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BernerScBnibloiL
L'ECOLE BERNOISE

KORRESPONDENZBLATT

DES BERNISCHEN LEHRERVEREINS

ERSCHEINT JEDEN SAMSTAG

ORGANE DE LA SOCIETE

DES INSTITUTEURS BERNOIS

PARA IT CHAQUE SAMEDI

SEKRETARIAT DES BERNISCHEN LEHRERVEREINS: BERN, BAHNHOFPLATZ 1, 5. STOCK

SECRETARIAT DE LA SOCIETE DES INSTITUTEURS BERNOIS: BERNE, PLACE DE LA GARE 1, 5® ETAGE

TELEPHON 031 - 2 34 16 POSTCHECK III 107 BERN

Merken

Sie sich

gut

MINERALWASSER gehört zum gesunden Sportbetrieb

Vereinigte Mineralwasserfabriken Bern AG.
Chutzenstrasse 8 Telephon 5 11 91

C&aoud-öuSLed

TRUB

rKtgassa42

ob
Brillenoptik

seit Jahrzehnfen eine Spezialität von

Optiker Büchi
Bern, Spifalgasse 18

Restaurant, Sonnen- und Aussichtsterrasse,

erreichbar mittejst

SESSELBAHN
ab Marbach (Bahnstation Wiggen,
Postautoverbindung nach Marbach)
an der Schallen bergStrasse (Wiggen-
Thun). Ausgangspunkt für herrliche
Wanderungen im Schrattenfluhge-
biet.

BERGHAUS EIGERBLICK MARBACH

1486m ü.M. (Entlebuch, Schrattenfluhgebiet)
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VEREINSANZEIGEN CONVOCATIONS
Einsendungen fur die Vereinsanzeigen der nächsten Nummer müssen spätestens bis Mittwoch, den 14. Juli in der Buch¬

druckerei Eicher & Co., Speichergasse 33, Bern, sein. Dieselbe Veranstaltung darf nur einmal angezeigt werden.

NICHTOFFIZIELLER TEIL - PARTIE NON OFFICIELLE

Lehrergesangverein Konolfingen. Probe Samstag, den 3. Juli,
um 14.45 Uhr, beide Chöre.

Lehrergesangverein Oberaargau. Letzte Probe: Dienstag,
den 6. Juli, 17.30 Uhr, im Theater Langenthal Grosse Schu-

WEISSENSTEIN

SESSELBAHN ab Oberdorf (Sol.)

Direkte Kollektivbillette fur Schulen ab allen Stationen.

Prachtige Aussicht. Leistungsfähiges Kurhaus.

bert-Gesange. (Wiederbeginn: Dienstag, den 24. August.)
Seeländischer Lehrergesangverein. Probe Dienstag, 6. Juli,

16.30 Uhr, im Hotel Bahnhof, Lyss. Erste Probe nach den
Ferien am 17. August.

89. Promotion. Hock im Sternenbergstübli, Samstag, den
3. Juli.

Buffet Kandersteg
empfiehlt sich bei Ausflogen den Familien, Vereinen
und Schulen bestens.

Neu renovierte Lokalitaten.
Gute Küche, massige Preise.

A. Gobeh-Tanner, Chef de cuisine, Tel. 033-91616

Herrliches Reiseziel: Weissbad (App. I. Rh.)
Halt! Fur Schulreisen und Gesellschaften stets im bestgefuhrten

Landgasthof «GEMSLE» Metzgerei
Telephon 071 -881 07. Prima Küche, Cafe, Weine. Schone Zimmer und
Massenlager. Herrlicher Garten. 100 Jahre Besitz.

Anfragen bitte an Jos. Knechtle

Hotel Pension Falkenfluh i. E.

Oberdiessbach
Idealer Ferienort fur Ruhe und Erholung Prächtiger
Ausflugspunkt fur Schuler und Vereine. Es

empfiehlt sich höflich
Familie Hadorn Telephon 031 - 68 31 82

Gletscherschlucht

ist als Schuireiseziel nochmals dankbarer geworden durch die Neuerschhessung der

über 700 Meter langen Gletscherschlucht am untern Gletscher. Sie zeigen Ihren Schulern

Gletscherschliffe, Anfange von Gletschermuhlen, farbige Marmorblocke im Flussbett,

mannigfaltige Erosionsformen und die 80 Meter hohe Stirnwand des Gletschers. Der

Alpenmauerlaufer belebt die glatten Schluchtwande.

Nutzen Sie auf Ihrer Schulreise diese einzigartigen Anschauungsmoglichkeiten aus.

Eintritt: Geführte Schulklassen 40 Rappen.
172

Kinderpflegerinnnenschule
~ Pouponniere-CIinique

tjCllT des Amies de I'Enfance

Grundliche Ausbildung beruflicher Wochen-,

Saughngs-und Kinderpflegsrinnen. Kursdauer
1 bis 3 Jahre, die dreijährige Ausbildung ist

vom Schweiz. Wochen- und Sauglingspflege-
rinnenbund anerkannt. Eigene Frauen- und

Kinder-Klmik. Interessante Stellenvermittlung
in allen Landern. Prospekt und Auskunft

Pouponniere et Clinique des Grangettes, Chene-Bou-

geries, GENEVE, Telephon 022 - 6 06 25.

JEDES BUCH

auch fur die Bibliothek

liefert Versandbuchhandlung

Ad. Fluri, Bern 22

Postfach Beundenfeld

206 Telephon 031 - 8 91 83

Auch
Klein-Inserate

besitzen
Werbekraft

seif 1912 gediegen, preiswert
Fabrik in RUBIGEN ^Bern
In fnterlaken: Jungfraustrasse

Zu verkaufen: 213
Eine aus Papeterie-Liquidation an zahlungsstatt

übernommene

Doppel-SchulWandtafel
mit vier Schreibflachen, System Geilinger, eidg. Patent.

Pre-s nur Fr. 200.-.
W. Gysi, Tillierstrasse 14, Bern. Telephon 3 70 92
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Benxt ScbiiibluiL
L'ECOLE BERNOISE

Redaktor : P. Fink, Lehrer an der Übungsschule Oberseminar, Bern,
Brückfeldstr. 15. Tel. (031) 3 67 38. Redaktor der « Schulpraxis »:
Dr. R. Witschi, Seminarlehrer, Bern, Seminarstr. 11. Tel. (031)441 62.
Abonnementspreis per Jahr: Für Nichtmitglieder Fr. 17.—, halbjährlich

Fr. 8.50. Insertionspreis: Die fünfgespaltene Miliimeterzeile 15 Rp.
Die zweigespaltene Reklame-Millimeterzeile 50 Rp. Annoncen-Regie :
Orell Füssli-Annoncen, Bahnhofplatz 1, Bern. Tel. (031) 2 21 91.
Filialen in Zürich, Aarau, Basel, Davos, Langenthal, Liestal, Luzern,
St. Gallen, Schaffhausen, Solothurn, Lausanne, Genf, Martigny

Assemblee des delegues
de la Societe des instituteurs bernois

Samedi, le 5 juin 1954, dans la salle du Grand Conseil
ä Berne (Fin)

Affaires administratives

La liste des tractanda de l'assemblee, publiee dans
« L'Ecole Bernoise» du 29 mai ecoule, est approuvee.
M. A. Berberat, inspecteur scolaire ä Bienne, est designe
comme traducteur. Les collegues P. Stuber, instituteur
ä Bienne, R. Wild, maitre secondaire ä Langnau, et
E. Hofer, instituteur ä Zollikofen, fonctionnent comme
scrutateurs.

Le proces-verbal sur l'assemblee des delegues du 6 juin
1953 a ete publie dans les numeros 15 et 16 des 5 et 12

juillet 1953; il est approuve sans qu'il en ait ete donne
lecture et sans discussion, et les auteurs sont remereies

par le president.
Le rapport annuel sur l'exercice 1953/54 a paru aussi

dans «L'Ecole Bernoise» du 29 mai 1954; sur la proposition

du president de l'assemblee il est parcouru alinea

apres alinea; quant au deuxieme qui se rapporte au
projet du reglement sur le traitement du corps ensei-

gnant, le secretaire central, Dr K. Wyss, ajoute, au nom
du Comite cantonal, les considerations suivantes:

« Nous devons nous rendre compte qu'en raison de la
nouvelle legislature du Grand Conseil et du renouvelle-
ment partiel du gouvernement, notre premiere exigence
tend ä clarifier la situation.

Compte tenu des decisions prises l'an dernier,
l'assemblee des delegues devrait charger le Comite cantonal
de demander que les deliberations sur le projet d'une
nouvelle loi sur les traitements du corps enseignant soient

Redaction pour la partie frangaise : Dr Rene Baumgartner, professeur
ä l'Ecole normale, chemin des Adelles 22, Delemont. Telephone
(066) 2 17 85. Prix de Vabonnement par an : pour les non-societaires
Fr. 17.-, 6 mois Fr. S.50. Annorcces : 15 et. le millimetre, reclames
50 ct. le millimetre. Regie des annonces: Orell Füssli-Annonces,
place de la Gare 1, Berne. Telephone (031) 2 2191. Succursales ä

Zurich, Aarau, Bäle, Bavos, Langenthal, Liestal, Lucerne, St-Gall,
Schaffhouse, Soleure, Lausanne, Geneve, Martigny

259
259

menees ä chef par la commission extra-parlementaire et

transmises aux autorites.
II est inutile de revenir sur le passe. En revanche,

nous devons mettre tout en ceuvre pour creer des bases
solides sur lesquelles nous puissons construire.

L'objet le plus urgent est actuellement Vamelioration
des conditions faites dans les communes rurales. Depuis
plus de 10 ans, le Comite cantonal s'est employe en fa-
veur de ses membres occupes dans les regions ecartees.
Notre attitude en cette question n'a pas toujours ete bien
comprise au sein de la SIB. II en fut de meme des
opinions concernant les avantages ou desavantages du reglement

relatif aux prestations, opinions qui etaient extre-
mement divergentes parmi les instituteurs de la cam-
pagne. Les resultats des deux dernieres estimations, du
Ier janvier 1947 et du Ier Janvier 1953, fournirent la
preuve que le maintien du reglement actuel favorise la
plupart de nos collegues de la campagne. Les progres
realises en ce domaine furent le seul succes avere obtenu
par ces collegues. Les efforts tentes jusqu'ici en vue
d'autoriser le Conseil d'Etat, moyennant une nouvelle
disposition de la loi sur les traitements, ä accorder aux
membres du corps enseignant des regions ecartees et

travaillant dans des conditions difficiles des allocations
allant jusqu'ä Fr. 800. — n'aboutirent pas. De meme
la tentative faite ä temps de combattre efficacement la
carence du personnel enseignant n'obtint qu'un succes
partiel. II va de soi que l'on pourra egalement parer ä

la penurie des enseignants, et aux changements trop
frequents de ces derniers dans les regions ecartees ou
difficiles, en ameliorant leurs conditions de travail. Une
formulation plus heureuse de certaines dispositions de la
nouvelle ordonnance sur le remplacement aurait cer-
tainement maintenu les institutrices mariees dans leurs
fonctions, alors que, d'un autre cote, les charges resultant
des frais de remplacement plus eleves pour cause de ser-

INHALT SOMMAIRE
Assemblee des delegues de la Societe des de I'expression plastique 255 A L'etranger
instituteurs bernois 2L7 63e Cours normal Suisse de travaux ma- Bibliographie
De 6 ä 10 ans: Läge d'or par excellence nuels et d'ecole active 258
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vice militaire se sont revelees quelque peu favorables ä

1'ecole.

En resume, de concert avec Ies autorites, l'Etat et
les communes, la SIB devra presentement combattre
contre cette carence extreme. Seules les mesures appli-
quees sur le terrain communal sont immediatement effi-
caces. Des conditions appreciables viennent d'etre
creees par la perequation des charges et par des dispositions

de la nouvelle loi sur 1'ecole primaire. Ces conditions

peuvent etre realisees par:
l'octroi d'allocations d'äge et d'allocations de
residence;

l'application des dispositions du nouveau reglement
sur les constructions, notamment en ce qui con-
cerne les logements d'instituteurs;
l'introduction de l'enseignement de l'allemand, des

travaux manuels et dujardinage ä 1'ecole primaire,
moyennant une retribution appropriee;
l'adaptation du traitement de 1'ecole complemen-
taire au coüt plus eleve de la vie.

Les deux dernieres exigences n'entrent, il est vrai, que
conditionnellement dans le cadre de nos revendications
relatives ä une amelioration financiere. Nous n'osons et
ne voulons pas eveiller l'impression que nous exigeons cet
enseignement pour obtenir une elevation du traitement.
Ici aussi nous placjons au premier plan la cause meme de

l'enseignement et une formation süffisante et necessaire.»

La discussion est ouverte. Le depute au Grand Con-
seil H. Landry, La Heutte, fait la declaration suivante:

«C'est avec grande surprise que je lis dans le rapport
du Comite cantonal que malgre les demarches du Comite
cantonal, d'instituteurs deputes et des membres eux-
memes de la Commission extra-parlementaire chargee
d'elaborer la loi sur les traitements du corps enseignant,
cette instance, presidee par M. l'ancien depute Burg-
dorfer, ne s'est pas reunie depuis plus de deux ans.

Par lettre j'ai appris que tous les membres de la
commission ont demande ä son president une reunion immediate

de celle-ci. M. Burgdorfer n'a pas voulu donner
suite ä cette requete. C'est lä me semble-t-il un abus
d'autorite incomprehensible.

Ou le projet de loi depose en son temps par la SIB con-
vient au canton ou il ne convient pas. S'il convient pour-
quoi la Commission parlementaire n'est-elle pas convoquee

Quel est le vrai motif de cette carence S'il ne
convient pas, pourquoi l'autorite ne le renvoie-t-il pas
ä la SIB avec les remarques adequates

Nous avons, je pense, le droit d'avoir une reponse ä

cette demande. II faut que nous sachions ou nous en
sommes. Ce silence ne se comprend plus dans nos rangs.

Le corps enseignant bernois, par son activite, par les
services qu'il rend ä la cause de 1'ecole, ne merite pas la
politique de l'atermoiement et du silence.

Nous avons le droit d'etre renseignes.
C'est unie que la SIB demandera aujourd'hui au

Comite cantonal d'agir rapidement. C'est unie et degagee
de toute obligation quelconque que la SIB agira.

Pour cette raison je vous demande d'accepter la
resolution dont le texte suivant a reiju samedi dernier
l'approbation unanime des delegues jurassiens:

RESOLUTION
L,Assemblee des delegues de la Societe des instituteurs

bernois du 5 juin 1954

apres avoir entendu les explications du Comite cantonal
concernant les tractations menees avec la Commission
extra-parlementaire sur les traitements

constate que la Commission presidee par M. le depute A.
Burgdorfer, Schtvarzenegg, li'a plus ete reunie depuis deux
ans malgre les demandes formelles du Comite cantonal, des

membres de la Commission et les promesses du president;
s,eleve energiquement contre cette carence ;

charge le Comite cantonal dHntervenir aupres des autorites
responsables afin que les deliberations au sujet de la nouvelle

loi sur les traitements reprennent dans le plus court
delai.»

Le collegue H. Schärli, Berne, president du Comite
cantonal de la SIB, s'exprime ä son tour sur le meme
sujet: «Une question qui nous avait ete posee anterieure-
ment et occasionnellement par des collegues de la partie
allemande du canton me fut egalement posee ä Dele-
mont, au cours de la reunion preparatoire que nous
avons eue avec les delegues du Jura; voici cette question

: Qu'a fait, en realite, le Comite cantonal durant les
deux dernieres annees pour faire progresser les discussions
relatives au projet de loi sur les traitements Le Comite
cantonal voit dans cette question une expression de

mefiance, contre laquelle il eprouve le besoin de se de-
fendre. II ne saurait venir ä l'idee de ceux qui lisent
regulierement les comptes rendus des deliberations du
Comite cantonal d'accuser celui-ci d'etre inactif. Ces

comptes rendus sont eloquents, et nous nous permettons
de les recapituler ici:

Seance du Comite cantonal du 17 mai 1952: Le projet
de loi sur les traitements, mis au point, a ete presente ä

la Direction de l'instruction publique pour etre transmis
au president de la Commission extra-parlementaire des

traitements.
Seance du Comite cantonal du 16 aoüt 1952: De nou-

velles demarches ont ete entreprises pour que la suite
des pourparlers relatifs au projet de loi sur les traitements

soit reprise apres la session de septembre du
Grand Conseil.

Seance du Comite cantonal du 30 septembre 1952: A
la suite d'une requete, la convocation de la Commission
extra-parlementaire chargee d'elaborer la nouvelle loi
sur les traitements du corps enseignant est prevue pour
la fin d'octobre.

Seance du 25 avril 1953: Le president de la Commission

extra-parlementaire des traitements a donne
l'assurance au Comite cantonal de la SIB que la commission

sera convoquee avant la session de mai du Grand
Conseil pour reprendre les deliberations, interrompues il
y a un an, concernant le projet de loi sur les traitements.

Seance du Comite cantonal du 4 juillet 1953: Malgre
diverses promesses, la Commission extra-parlementaire
des traitements n'a pas encore ete convoquee.

Seance du Comite cantonal du 26 septembre 1953: La
Commission extra-parlementaire chargee de l'elabora-
tion de la loi sur les traitements n'a pas encore ete
convoquee pour la poursuite de ses travaux, en raison du

manque de donnees sur la valeur moyenne des presta-
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tions en nature. La Caisse d'assurance des instituteurs a

fait connaitre le resultat de ses calculs qui, bien que pro-
visoires, sont assez pres d'etre concluants. Selon ceux-ci,
la valeur nioyenne des prestations s'eleve ä peu pres ä

1105 fr. pour les celibataires, et ä 1447 fr. pour les ma-
ries. Peut-etre ces cbiffres suffisent-ils ä faire convoquer
maintenant la commission.

Seance du Comite cantonal du 7 novembre 1953: On
decide d'exborter les membres de la Commission extra-
parlementaire des traitements ä intervenir aupres de
leur president pour qu'il convoque la commission encore
avant la fin de l'annee.

Tous ces efforts, poursuit le president du Comite
cantonal, dont l'envergure n'apparait pas dans la brievete
des comptes rendus des deliberations, furent absolument
vains. II est vrai qu'il nous fut fait promesse sur promesse,
mais aucune ne fut tenue. En presence de cette politique
d'obstruction nous etions absolument impuissants.
Quelles sont les influences qui peuvent avoir mis un
frein ä l'activite de la commission Nous n'avons pu les
determiner, ou du moins pas avec certitude pour nous
permettre d'en parier ici. Nous pouvons cependant
declarer ceci: Certaines personnes — et parmi elles, mal-
heureusement aussi des instituteurs - out agi aupres de
M. Burgdorfer afin qu'il ne fasse rien. Ce n'est pas la
premiere fois que les efforts deployes par la SIB sont
contrecarres de cette fagon par des gens de notre milieu.
On sait parfaitement bien que la 5e annee d'etudes aux
ecoles normales a ete torpillee d'une maniere analogue.

Pour ces differentes raisons le Comite cantonal donne
son approbation ä la resolution des delegues du Jura.
Celle-ei aura peut-etre pour consequence que le Comite
cantonal ne sera plus accuse de faits dont il n'est pas
responsable; eile aura peut-etre aussi pour effet d'enga-
ger enfin les autorites competentes ä faire retirer des

tiroirs le projet pour la nouvelle loi sur les traitements,
et de la faire discuter d'une facon ou d'une autre.»

On entend ensuite le collegue depute au Grand Conseil
E. Freiburghaus, Landiswil: «La resolution et les dispositions

prises jusqu'ä present nous disent que dans cette
affaire l'ancien depute au Grand Conseil M. Burgdorfer
est le seul bouc emissaire. Ceci est faux. Ce qui s'est passe
autour du projet de la nouvelle loi sur les traitements
est aussi dans une certaine mesure l'expression de

l'opinion du peuple et d'une partie du corps enseignant.
A mon avis, ce que nous devons attendre d'une
nouvelle loi sur les traitements n'a pas ete suffisamment
eclairci. Avant tout le projet ne tient pas assez compte de

la desertion des campagnes par les instituteurs. II s'agit,
dans cette desertion, d'une question materielle. Ou
bien, v aurait-il un cbarme particulier dans des classes

perdues dans les montagnes, loin du monde, pendant
cinq annees ou davantage, quand on peut avoir un
enseignement et une vie plus facile en ville Le projet
prevoit un supplement de 800 fr. pour l'instituteur des

localites ecartees ou isolees. Mais demandons-nous ce

que represente cette somme pour un instituteur qui a

deux, trois enfants ä elever, et meine davantage La
lutte entre instituteurs primaires et secondaires n'a pas
eu non plus le don de faire avancer les travaux, et pas
davantage la question non resolue des prestations en
nature. Si notre travail doit conduire ä son but, il doit

s'orienter davantage que jusqu'ä present vers la solution
de ces problemes. Je peux donner mon approbation ä
la resolution, mais je propose d'y biffer le nom de M.
Burgdorfer.»

Le depute A. Blaser, Urtenen, combat la proposition
de l'orateur precedent. «C'eüt ete un acte de convenance
elementaire, declare-t-il, de donner suite aux divers
veeux exprimes, et en particulier ä celui des membres de
la Commission extra-parlementaire, ou du moins de
donner une reponse. Le corps enseignant doit montrer
categoriquement qu'il desapprouve une telle maniere
d'agir.»

Le collegue H. Bützberger, Langenthal, president de la
Commission administrative de la SIB: «Le Comite
cantonal de la SIB comme celui de la SBMEM se sont effor-
ces, jusqu'ä present, de ne pas introduire de nom dans la
discussion. Nous devons cependant constater que des

fautes ont ete faites ga et lä. Le corps enseignant doit
beaucoup ä M. Burgdorfer, ancien depute. II est inter-
venu, en son temps, chaleureusement et avec beaucoup
de comprehension en faveur du corps enseignant, lors
de l'elaboration de la loi sur les traitements de 1946.

II a collabore aussi d'une maniere intense au projet pour
la nouvelle loi sur les traitements, ainsi que dans la
Commission de conciliation dans le conflit entre les
maitres primaires et les maitres secondaires. II a prete
une oreille bienveillante ä l'invitation du Comite
cantonal de la SBMEM, ä assister ä une seance ä Thoune,
parce qu'il tenait beaucoup ä mettre la chose en hranle -
du moins ä ce qu'il semblait ä ce moment-lä. Si 1'on
considere ces faits, il ne faut pas s'etonner que nous
ayons ete prets ä accorder, anssi ä l'avenir, notre con-
fiance ä M. Burgdorfer.

Mais de puissantes forces doivent avoir ete ä Fceuvre
derriere notre dos, pour freiner M. Burgdorfer; des

deputes instituteurs et des autres membres du corps
enseignant de communes de la campagne doivent l'avoir
invite ä ne pas reprendre le probleme. Ces faits sont
symptomatiques et nous font reflechir. Nous savons
parfaitement que la motion presentee par le depute
Neuenschwander tend ä la suppression des prestations
en nature. Nous n'osons cependant pas nous laisser
influencer, et nous n'admettrons pas qu'on nous em-
peche d'atteindre le but specifie dans le projet pour la
nouvelle loi sur les traitements - on sait qu'une decision

de la SIB sur le maintien des prestations en nature
est toujours valable.

Les discussions au sein de la Commission extra-
parlementaire auraient offert l'occasion d'examiner les

circonstances ä nouveau et d'etablir si elles etaient reelle-
ment devenues surannees. Les deux dernieres nouvelles
estimations des prestations en nature ont plutot de-

montre le contraire. Elles ont precisement apporte aux
membres du corps enseignant qui, selonle collegue Frei-
burghaus, se considerent comme defavorises, nne
amelioration indiscutable. Les prestations en nature et les

indemnites pour la moins-value de celles-ci sont, pour
l'instant, le seul element variable de l'ordonnance sur
les traitements, qui permet d'adapter dans une
certaine mesure le traitement des instituteurs de la campagne

aux circonstances changeantes. Voulons-nous rendre
l'ancien depute Burgdorfer responsable personnellement
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de l'ajournement, bien que nous devions admettre, avec
un certain droit, que des forces emanant du sein de
notre association l'aient freine dans son action II est
possible que cette action ait brise l'ardeur qu'il avait au
debut. Mais nous ne pouvons nous empecher de consta-
ter qu'il n'a pas tenu — et meme plus d'une fois — la
promesse qu'il avait faite. Ainsi nous eprouvons pour
lui de la reconnaissance pour sa competence lors des
deliberations relatives ä la loi sur les traitements de

1946, mais d'un autre cote nous sommes profondement
der;us de ce qu'il ait sacrifie son esprit d'initiative sous
l'iafluence de forces irresponsables agissant contre les in-
terets de la SIB. Chers collegues, oseriez-vous vous taire
pendant deux ans sans donner un mot d'explication sur
votre mutisme, sans repondre ä toutes les questions
et aux desirs qui vous auraient ete adresses Je ne le

pense pas. C'est pourquoi nous devons declarer claire-
ment que nous sommes decus! Et nous devons le dire h

M. Burgdorfer. II sera certainement tenu compte des

vceux du collegue Freiburgbaus, tendant ä un nouvel
examen des circonstances. Mais comment pouvons-nous
le faire, si nous n'en avons pas l'occasion? II y a dans
toute cette affaire une contradiction flagrante; ceux qui
ne sont pas d'accord avec les principes du projet de loi
sur les traitements sont precisement ceux qui empechent
la discussion de cette loi. M. Burgdorfer aurait du s'en
rendre compte, c'est pourquoi j'estime que son nom doit
figurer dans la resolution.»

La parole n'est plus demandee. On passe au vote. Une
grande majorite des delegues refuse d'abord, sans opposition,

de biffer le nom de M. Burgdorfer dans la resolution,

puis celle-ci est adoptee ä l'unanimite.
La discussion sur le rapport annuel se poursuit.

Mlle E. Ryser, Uettligen, desire savoir si les allocations
qui, selon un arrete du Conseil executif, sont versees
aux institutrices enseignant dans les classes uniques ou
dans les classes superieures ne doivent pas etre accor-
dees aussi aux institutrices titulaires d'une classe de

quatrieme annee scolaire. Le secretaire central repond
qu'il doit malheureusement donner une reponse qui
decevra Mlle Rvser, car les institutrices de la 4e annee
scolaire ne sont pas toucbees par le decret; il considere
qu'il appartient aux inspeeteurs scolaires et ä la Direction

de l'instruction publique d'intervenir pour faire
cesser l'inegalite de traitement signalee par Mlle Rvser.

Le rapport annuel de gestion ne donnant pas lieu
ä d'autres discussions, le president le declare accepte,
puis donne encore la parole au secretaire central qui,
en matiere de conclusion, s'exprime encore sur les
deux points suivants:

Une commission extTa-parlementaire d'experts ter-
minera pTochainement la premiere lecture de la loi
sur les ecoles secondaires. C'est pourquoi on peut
conelure que 1'ancienne loi, qui date de 1856, et qui
aura done ete en vigueur pendant une centaine d'annees,
sera remplacee en 1956 par la nouvelle.

Les sections de la Haute-Argovie et du Bas-Emmen-
tal de la SIB ont emis le venu que les delais concernant
les quatre perceptions principales des cotisations soient
prolonges; une solution consisterait ä reduire le nombre
des perceptions de moitie, mais dans ce cas il faudrait
percevoir des montants plus eleves que jusqu'ä present,

ce qui ne serait pas agreable ä chacun. Le secretaire
central profite de l'occasion pour relever que le montant
des cotisations de la SIB peut se comparer avantageuse-
ment avec ceux que percoiverit d'autres associations
professionnelles.

Le depute M. Bühler, Langenthal, communique
encore ce qui suit, se rapportant au tractandum « Loi
sur les traitements »: L'ancien depute au Grand Conseil
Burgdorfer, Berthoud (il ne s'agit done pas ici du
president de la Commission extra-parlementaire des

traitements), m'a remis un exemplaire de «L'Ecole
Bernoise» renfermant le rapport annuel de gestion de
la SIB, marque d'observations inconvenantes. L'expe-
diteur de cet exemplaire du journal ä M. Burgdorfer
est anonvme.

Aux applaudissements de l'assemblee le president
Cueni fletrit le geste anonyme, indigne d'un instituteur,
ainsi que le fait que des reprocbes sont ainsi parvenus
ä une adresse absolument fausse.

Les rapports annuels de «L'Ecole Bernoise» et de
la « Schulpraxis», ainsi que celui de la Commission
pedagogique de la partie allemande du canton ne donnent
lieu ä aucune discussion. Us ont ete publies dans notre
journal (N° 8/9, du 22 mai ecoule). L'assemblee leur
donne son approbation. M. le D1 Gueniat, Porrentruy,
donne lecture du rapport sur l'activite de la Commission

pedagogique de la SPJ: ce rapport est egalement
approuve; en voici le texte:

« Depuis la vigoureuse impulsion donnee ä la peda-
gogie suisse romande par le congres de 1950 ä Lausanne
et la prise de position du congres de notre SP de 1952

en faveur d'une evolution prudente de notre ecole

jurassienne vers les methodes nouvelles d'education,
notre commission tend ä realiser les theses generates
acceptees par ces deux grandes assemblies d'educa-
teurs.

Considerant que les plus belles idees demeurent
lettre morte en l'absence de materiel, notre commission
s'est attelee ä la besogne utibtaire consistant ä aider
l'instituteur dans l'equipement de sa classe, autrement
dit ä lui fournir des moyens d'enseignement.

La reimpression du rapport de 1952 et la possibilite,
grace ä la comprehension de la Direction de l'instruction

publique, de le remettre ä toutes les commissions
d'ecoles jurassiennes, a permis de repandre dans de

larges cercles les idees nouvelles, et a revele au Jura
l'etat souvent desuet de ses bätiments scolaires, la
carence de ses installations de classes, etc.

Notre commission pedagogique travaille ä ce que
la Hste des moyens d'enseignement, epuisee, soit non
seulement reeditee, mais refondue et impregnee d'un
esprit nouveau; de meme, notre commission souhaite
la promulgation d'un reglement officiel sur les
installations de classe, seule possibilite de placer certaines
autorites en face de leurs responsabilites, et de remonter
Popinion qui estime encore possible et rentable le
travail scolaire sans les outils modernes.

L'idee de faire de nos ecoles normales des centres
d'information pedagogique s'est concretisee par la mise
ä disposition, par celle de Porrentruy, des vignettes
historiques et geographiques de la SPJ; celles-ci ont
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ete expediees gratuitement par l'Ecole normale au
nombre de 8864 pour une periode allant du 8 janvier
1953 au 8 mars 1954. Quelque 300 instituteurs et
institutrices en ont beneficie jusqu'ici. Une nouvelle
Serie de boites ä fiches sont pretes au montage dans
les ateliers de travaux manuels diriges par M. Droz
ä l'Ecole normale; plusieurs modeles d'objets de
premiere utilite sont crees, essayes, eprouves ä l'Ecole
normale oü ils sont deposes, et n'attendent que la
fabrication.

Grace ä une modification de nos Statuts, acceptee
dejä par notre comite general (seance du 15 fevrier 1954)
des groupes de travail ont ete constitues au sens des
theses du congres de 1952. On v mettra ä l'etude la
confection et la diffusion de cliches de petit format,
les installations de classe et certains problemes relatifs
ä la connaissance de l'enfant. Notre commission entend
en outre se reserver la gerance du centre d'information,
le patronage d'expositions pedagogiques, l'etude et la
construction de moyens d'enseignement.

Ces preoccupations, qui pourraient paraitre terre-
a-terre, ne nous font pas perdre de vue l'objectif
principal de l'activite pedagogique, qui est la formation
d'un etre sain et bien equilibre; elles ne nous ont pas
empeche de nous rejouir de certaines reformes
pedagogiques faites dans l'esprit du congres de 1952:

— separation des etudes d'instituteur en une periode
de formation generale de trois ans et une annee
speciale de formation professionnelle;

— integration, dans le nouveau reglement de nos
ecoles normales, de classes de stage ä cote des classes

d'application;
— participation des maitres de l'ecole normale aux

jurys d'examens de diplome;
— incorporation d'un programme de travaux manuels

au plan d'etudes primaires;
— creation, dans chacune de nos ecoles normales, d'une

3e classe d'application;
— nouveau regime des bourses, etc.

Notre commission poursuit son oeuvre calmement et
dans le climat tonifiant d'une belle liberte d'action.
Nous ne pouvons que nous louer des rapports que nous
entretenons avec notre SIB, ä laquelle nous savons
gre de ses appuis, de ses encouragements, ce dont nous
la remercions de tout cceur.»

Comptes annuels et budget 1954j55. La parole est au
secretaire central: Le resultat donne par la cloture des

comptes peut etre considere comme tres satisfaisant;
il presente un excedent de Fr. 7300.— en chiffres ronds.
Ceci provient de ce que nous avions determine avec
beaucoup de prudence les cotisations individuelles ä

porter au budget; en outre, notre organe professionnel,
grace ä une augmentation des recettes et une
diminution des depenses (ensuite de la reduction du nombre
des pages) a pu subvenir ä ses propres besoins pour la
premiere fois, c'est-a-dire par le produit des abonnements
et celui des annonces. Mais comme le prix du papier
n'a pas varie, il n'est pas possible de songer ä une
reduction du prix de l'abonnement. Pour l'annee en
cours nous avons etabli un budget equilibre; celui-ci

ne presente que des modifications insignifiantes, com-
parativement aux comptes de l'annee ecoulee. Nous
avons du relever legerement le poste « Representants
au Grand Conseil», parce que par les elections de mai
le nombre des instituteurs appeles ä sieger au parle-
ment cantonal s'est aecru. Selon l'art. 33 du Reglement
sur l'application des Statuts de la SIB, c'est au Comite
cantonal qu'il appartient de repartir le credit aceorde;
le nombre des deputes instituteurs ayant augmente et
les frais de remplacement ayant ete majores, les con-
contributions accordees s'en ressentent.

Au nom de la Commission de verification des comptes
le collegue R. Trafelet, Wynigen, donne lecture du

Rapport de verification des 18 et 19 mai 1954

Les membres de la Commission de verification des

comptes designes par les sections de Berthoud et du
Bas-Simmental ont examine les comptes et etabli le

rapport suivant:
1. Les soldes des anciens comptes ont ete reportes

exactement ä nouveau.
2. Les inscriptions faites dans le livre de caisse et

dans celui du compte de cheques postaux ont ete
verifiees par pointages, comparees avec les pieces
justificatives et trouvees exactes.

3. Dans les comptes des caissiers des sections et ceux
du secretariat central se sont presentees bien des

difficultes resultant de l'encaissement des
cotisations des membres du corps enseignant qui chan-

gent de localite. C'est pourquoi nous aimerions
inviter les membres qui passent d'une section ä

une autre ä faire part ponctuellement de la mutation

au caissier de l'ancienne section et ä celui de
la nouvelle.

4. L'etat des titres, de la caisse et du compte de cheques
postaux est conforme ä l'extrait des comptes publie
dans « L'Ecole Bernoise».

5. Les reconnaissances de dettes des debiteurs de prets
et d'hypotheques ont ete examinees et trouvees
exactes. Nous avons ete Orientes d'une maniere
süffisante sur les garanties des debiteurs.

6. La Commission de verification reconnait le travail
vaste et consciencieux accompli par la preposee aux
comptes et lui exprime les meilleurs remerciements.

La Commission de verification recommande a l'as-
semblee des delegues de donner son approbation aux
presents comptes.

Berne, le 19 mai 1954.
Les verificateurs:
R. Trafelet,
Hs. Baumgartner,
K. Knutti-Mürner.
Hs. Maurer.

Les trois comptes re§oivent l'approbation de l'as-
semblee et les meilleurs remerciements sont exprimes
ä MUe H. Peter pour son travail consciencieux et
soigne.

Sur la proposition du Comite cantonal l'assemblee
donne ensuite son approbation ä la liste des dons que
voici:
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Fr,

Fondation suisse pour orphelins dinstituteurs 500.—
Societe bernoise des instituteurs et institutrices

abstinents 100.—
Musee d'histoire naturelle de Berne 100.—
« Maison Blanche» ä Evilard 50.—
Societe cantonale bernoise pour la protection

de la femme et de l'enfant 50.—
Home pour jeunes filles, Chateau de Köniz 50.—
Home suisse d'education« Bächtelen» 50.—
Ligue bernoise pour la lutte contre la tuber-

culose 50.—
Foyer jurassien d'education 50.—

1000.—

Le budget de la Caisse centrale table sur les cotisations
amiuelles suivantes: Caisse centrale Fr. 20.—, « L'Ecole
Bernoise» et l'«Educateur» Fr. 15.—, soit ensemble
Fr. 35.—; il faut v ajouter une cotisation de Fr. 4.—

pour la Societe suisse des instituteurs (Fr. 3.— ä la
Caisse centrale et Fr. 1.— au Fonds de secours de la
SSI). Ces propositions regoivent l'assentiment de
l'assemblee.

Pour la Caisse de remplacement le Comite cantonal
propose, en tenant compte des majorations d'environ
10 °0 sur les indemnites de remplacement introduites
depuis l'annee derniere, les cotisations suivantes:

Berne-Ville Fr.

Instituteurs 36.—
Institutrices 50.—

Bienne
Instituteurs 36.—
Institutrices 66.—

Campagne
Instituteurs 20.—
Institutrices 32.—

Mattresses d'ecole menagere 32.—

Nominations. L'assemblee sanctionne les propositions

suivantes, faites par le Comite cantonal: comme
membres du CC. pour la periode allant du 1er juillet 1954

au 30 juin 1958, Friedrich Spittler, Berne, et Mme
Marianne Nydegger-Huber, Guggisberg; comme section

verificatrice, pour la merne periode. Herzogenbuchsee-
Suberg, et comme delegues de la SIB ä la SSI. une
liste de 39 membres. selon une liste — dont il est donne
connaissance — avec duree de fonction allant du
1er janvier 1955 au 31 decembre 1958.

Modifications des Statuts. Toutes les modifications
proposees par le Comite cantonal n'ont d'autre but
que d'accorder minutieusement certains articles ä la

pratique usuelle ou a des circonstances nouvelles. Les

quatre modifications sont expliquees brievement par
le secretaire central.

Art. 6; les alineas 2, 3 et 4 repoivent les nouvelles
redactions suivantes (les modifications sont imprimees
en italiques):

Tout membre ayant demissionne pendant son aclivite
dans une ecole publique du canton de Berne, et qui
demande ä rentrer dans la societe, ne peut etre repu
ä nouveau que par l'assemblee des delegues.

En cas de readmission. si le societaire est reste en
fonction dans une ecole publique, il devra pax er ä la
Caisse centrale une nouvelle finance d'entree et les
cotisations qu'il aurait versees s'il etait demeure
membre.

Les membres du corps enseignant qui adherent a
la SIB plus d'une annee apres leur nomination dans
une ecole publique bernoise auront ä payer les
cotisations annuelles arrierees et, en outre, Fr. 20.— ä la
Caisse centrale.

Le secretaire central s'exprime comme suit au sujet
de ces modifications: II s'agit de formuler avec plus
de precision ce qui avait ete envisage au debut. L'ad-
mission dans la SIB d'un membre du corps enseignant
engage dans une ecole lion officielle ne saurait etreo o
reconnue etant donne que la protection svndicale ne
peut lui etre pleinement assuree. Si le membre en
question passe dans un etablissement de l'Etat, il
serait injuste de lui demander un paiement supple-
mentaire de cotisations annuelles anterieures. et, de

plus, une contribution particuliere. Ceci lie fut d'ail-
leurs jamais projete ni demande. La teneur des Statuts
doit etre completee dans ce sens.

Ces modifications sont approuvees.
L'art. 8 est complete par un nouvel alinea, ainsi

conpu:
Quiconque est en retard dans le versement des

cotisations semestrielles a la societe, v compris Celles ä la
SSI. ä la SP J, ä la caisse de section et ä la caisse de

remplacement, ainsi que dans le paiement de l'abon-
nement ä «L'Ecole Bernoise» et ä 1'« Educateur»,
est considere, apres deux avertissements, et en accord
avec le comite de section, comme demissionnaire.

Le secretaire central : Ici aussi il s'agit d'une lacune
dans les Statuts. La teneur proposee montre que le
Comite cantonal ne recommande pas une procedure
trop rigoureuse. Mais si la comptabilite doit etre tenue
en ordre, les membres qui ne satisfont pas de facjon
durable ä leurs obligations de societaires doivent etre
consideres comme demissionnaires.

Cette modification est approuvee par l'assemblee.

Art. 38 bis (nouveau):
Les differends entre la SIB et les associations d'en-

seignants lies statutairement ou par contrat avec eile,
qui ne pourront etre aplanis par conciliation, seront
regies par l'arbitrage. Chaque partie designera parmi
ses membres un ou deux arbitres qui, ä leur tour,
choisiront un sur-arbitre. Si aucune entente n a lieu
quant au choix de ce dernier, c'est le president de la
Cour supreme qui, sur demande, le designera.

Le secretaire central : Sont comprises parrni les
associations de maitres liees par des Statuts ou par contrat
la SBMEM, la Societe des professeurs de gvmnase,
1'Association bernoise des maitresses d'ouvrages,
1'Association bernoise des maitresses menageres; si d'autres
associations devaient encore s'y rattacher (par exemple,
les jardinieres d'enfants), elles relex eraient egalement,
du fait du contrat, de la nouvelle disposition, ä

condition d'avoir ete acceptees en votation generale.
Chacun comprendra sans peine l'opportunite de l'ad-
jonction proposee.

L'assemblee sanctionne la modification.

252



Berne, 3 juillet 1954 L'ECOLE BERNOISE X» IS

Art. 40 : Chaque nouveau societaire pave une finance
d'entree de Fr. 5.— (jusqu'ä present Fr. 1.—).

Le secretaire central: La finance d'entree actuelle est
loin de couvrir les frais dus ä la propagande et aux
formalites d'admission (orientation des eleves des ecoles
normales, distribntion de circulaires, des Statuts, l'envoi
d'invitations et d'avis, etc.). Lors de leur admission,
les nouveaux membres acquierent egalement des droits
sur le fonds de secours, aux caisses de remplacement,
etc. Nous supposons qu'ils fourniront volontiers un petit
montant supplementaire. Toutefois, le Comite cantonal
entend ne pas trop charger les jeunes membres et
propose, en consequence, d'elever la cotisation d'entree ä

Fr. 5.—.
L'assemblee approuve la modification.
Creation d'une caisse de compensation familiale

(proposition de la section de Delemont).
Le Dr Wyss, secretaire central, presente le point

de vue du Comite cantonal, qui conclut par la negative:
L'an passe, on affirmait ici-meme que la protection

de la famille ne se resolvait pas en detruisant le juste
rapport entre le travail et le salaire, mais en constituant
des caisses familiales de compensation d'un caractere
general ou en prenant des mesures legales touchant la
protection des meres. II semble que cette observation
n'ait pas ete comprise partout. Ce sont notamment
des membres jurassiens qui proposeremt de constituer
une caisse familiale de compensation par notre
association.

La requete de la section de Delemont, du 8 mars 1954,
est ainsi contjue:

« La nouvelle loi sur les traitements marquera pro-
bablement une tendance ä l'unification des traitements
des institutrices et des instituteurs. Pour compenser
le manque ä gagner de ceux qui ont charge de menage
ou de famille, et au vu des allocations sociales insuffi-
santes, la section de Delemont revendique la creation
d'une caisse de compensation familiale dans le cadre
du corps enseignant bernois, et un plus large degreve-
ment social lors de l'etablissement des declarations
d'impots.»

A ce sujet, il y a lieu de dire d'abord qu'une erreur
s'est glissee dans l'enonce de la proposition. L'on v
semble admettre que la legislation tend ä une nouvelle
egalisation des traitements d'institutrices et d'ins-
tituteurs. La ligne suivie depuis 1920 jusqu'au projet
d'une nouvelle loi sur les traitements du corps enseigant
presente le 23 mai 1952 par le Comite cantonal conduit
ä un autre resultat. Selon la loi de 1920, l'ecart entre
le traitement de l'institutrice celibataire et celui de

l'instituteur marie etait de Fr. 200.—, soit le 5,71%.
Aujourd'hui, cet ecart atteint Fr. 619,80, soit le 8,57%;
en tenant compte d'une famille dite normale, ä savoir
lorsque sont octroyees deux allocations d'enfants, cet
ecart s'eleve ä Fr. 919,80, soit 12,75%. D'apres le

projet du Comite cantonal, cette difference se reduit,
lorsque le maitre ne touche pas d'allocation d'enfant,
ä Fr. 300.—, soit le 4,61%; mais si le maitre en question

touche deux allocations d'enfants ä Fr. 200.—,
l'ecart remonte ä Fr. 700.— ou ä 10,77%. Dans tous
les cas, le maitre marie peut encore pretendre ä un
logement plus spacieux, ce qui represente au moins

20% de la valeur des prestations en nature. De la
sorte, la disposition en cause ne tend pas ä une uni-
formisation des traitements d'institutrices et d'ins-
tituteurs. En faisant sa proposition de rendre le traitement

de base des deux sexes equivalents, ceci selon
le principe «ä travail egal — salaire egal», le Comite
cantonal entend porter piece ä une application exa-
geree du principe du salaire social. L'an dernier fut
exposee la raison pour laquelle tous les syndicalistes
experimentes rejeterent les augmentations d'allo-
cations sociales allant au-delä de 5 ä 10%. Repetons
que des allocations sociales exagerees entrainent ordi-
nairement une baisse du revenu moyen des salaries
en cause. Actuellement, la section de Delemont
propose de fonder une caisse familiale de compensation
ä l'intention du corps enseignant bernois. Le but de

cette initiative consiste en ce que des contributions
generates reunissent les fonds necessaires pour octroyer
des allocations de famille et d'enfants aux institutrices
et instituteurs maries. II en resulterait alors que les
celibataires et les instituteurs sans enfant verseraient
aux instituteurs maries, et notamment aux parents
d'enfants mineurs, des cotisations pour l'entretien de
leur famille et pour l'education de leurs enfants. La
premiere question qui se pose est de savoir si la majorite
des instituteurs maries desire vTaiment recevoir des

contributions de ce genre de leurs collegues celibataires,

et si les celibataire; s'engageraient par une
decision quelconque, par exemple en votation generale
de la SIB, ä les leur verser. Le Comite cantonal est
d'avis que les opinions divergeraient fort dans les deux
groupes interesses. II se fonde ä ce propos sur les

experiences faites avec la caisse de compensation interne
des annees 1940/41. La täche ä laquelle la SIB dut
faire face, au debut de la deuxieme guerre mondiale,
consistait egalement ä reunir des fonds par des
contributions uniformes en vue d'aider aux peres de famille
durement touches par l'ordre de marche du service
actif. Des le debut, des apprehensions de principe se

firent jour contre ce projet. Apres que la constitution
de la caisse ait ete decidee, par 946 voix contre 759

seulement, et une participation de votants de 47,3%,
l'opposition se renforija ä vue d'ceil. Le Comite cantonal
fut heureux de pouvoir supprimer l'octroi des allocations

cantonales de vie chere (Fr. 40.— d'allocation
de famille et Fr. 30.— d'allocation par enfant), la
caisse ayant arrete ses comptes le 1er janvier 1942.
Par une participation de votants de 73,16%, 2571
membres se prononcerent pour la suppression et 61
seulement contre; on denombra quatre bulletins de

vote blancs ou nuls.
Le Comite cantonal pense qu'une semblable tentative

n'ose plus etre repetee aujourd'hui. Dans le temps
des detresses de la guerre, il convenait de venir en aide

passagerement aux membres durement frappes par les

evenements. De nos jours, la situation du peuple
entier, de meme que celle du corps enseignant, est
assuree. L'on peut de nouveau ealculer et faire des

projets ä longue echeance. La penurie de places a

disparu, de sorte que les jeunes peuvent d'emblee
entrer en fonctions, des l'obtention du brevet, et se

suffire ä eux-memes du point de vue economique.
Ainsi, immediatement, ils assument la responsabilite de
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leur propre sort et de celui de leurs proches. II ne peut
des lors etre question de faire supporter les charges
sociales ä d'autres — sauf pour les cas averes d'urgence.
Aux yeux du Comite cantonal, ces considerations de

principe sont determinantes. D'autre part, de grandes
difficultes administratives s'opposent egalement ä la
creation d'une caisse familiale de compensation. En
l'espece, il ne pourrait s'agir d'autre chose que d'une
procedure de repartition. Les frais assez importants
encourus de ce chef devTaient etre Supportes par les

membres, ce qui provoquerait du mecontentement.
Les versements seraient de toute far;on insuffisants
pour compenser le mecontentement des pavants par
la gratitude des beneficiaires.

La SIB et la Societe suisse des instituteurs ont
constitue des caisses grace ausquelles elles soutiennent
des membres dans le besoin. Ces secours s'adressent
avant tout ä des peres de famille charges. La forme
la plus juste et la moins onereuse de l'entraide serait
que ces caisses puissent continuer ä verser des secours.
II en va de meme de la caisse d'assurance des

instituteurs ainsi que des caisses de remplacement. Plus
ces institutions seront l'objet d'une sage administration

et d'une longue sollicitude, mieux aussi les besoins

urgents de tous les membres pourront-ils etre combles,
notamment ceux qui ont trait aux devoirs de famille.

Le delegue Turberg, .Delemont, defend la proposition
de la section qu'il represente, et la motive par l'in-
suffisance des allocations sociales telles qu'elles sont
versees selon la loi sur les traitements actuellement
en vigueur. II faudrait absolument les relever sensible-
ment dans la nouvelle loi sur les traitements, et si

possible dejä avant.
La discussion n'est pas utilisee, et l'assemblee se

prononce contre la proposition de la section de
Delemont.

Deduction des cotisations d'assurance du revenu
imposable (proposition de la section de Moutier).

Le secretaire central, Dr K. W vss, s'exprime au
nom du Comite cantonal sur cette proposition: La
section de Moutier — celle de Delemont s'est exprimee
dans le meme sens — desire un allegement des charges
fiscales. Elle estime que les membres du corps enseignant
devraient « avoir la possibilite, dans les deductions
personnelles (cotisations ä des caisses de retraite,
caisses d'assurance, etc.) de deduire entierement les

cotisations versees ä la Caisse de retraite, sans
prejudice de la deduction d'autres cotisations ä des caisses

d'assurance, le tout pour un montant plus eleve que
les 600 francs pris actuellement en consideration».

Pour donner suite ä une demande de ce genre, une
modification de la loi d'impot est necessaire. Etant
donne que cette modification est certainement envi-
sagee par les autorites, le Comite cantonal ne manquera
pas, d'entente avec l'Association du personnel de l'Etat
et le Cartel cantonal, d'examiner ces questions. Notre
conseiller juridique estime toutefois que ce que
propose la section de Moutier ne pourra pas etre accorde.
Les fonctionnaires de l'Etat et les instituteurs ont
dejä ete pris en consideration du fait que les
contributions que verse l'Etat pour chacun d'eux dans la
caisse d'assurance ne sont pas imposables. Aussi une
exoneration fiscale de Lautre part des cotisations ä

la caisse est-elle peu probable. En revanche, nous nous
accorderons facilement avec d'autres associations pour
demander que la loi prevoie une plus forte deduction

pour les primes d'assurance.

J. Christe, Courrendlin, declare, au nom de la section
de Moutier, qu'il est satisfait de la reponse du Comite
cantonal, ce qui rend une votation superflue.

Le president de la Commission pedagogique de VAncien-
Canton, le Dr H. Ryffel, Bienne, donne connaissance
du programme d'activite de cette commission pour
1'annee en cours:
1. Collationnement des resultats du travail « Examens

et enseignement» (voir le rapport annuel de la
commission pedagogique dans le N° 8/9, du 22 mai 1954,

p. 125/126).
2. Organisation d'un cours de perfectionnement au

Chateau de Villars-les-Moines: une semaine d'etude
consacree ä J. Gotthelf, du 4 au 9 octobre.

La Commission pedagogique organise done, au nom
du Comite cantonal de la SIB, durant les vacances
d'automne 1954, au Chateau de \ illars-les-Moines
(Münchenwiler) une semaine d'etude consacree ä

Jeremias Gotthelf. Les participants se reuniront
pendant leurs loisirs d'automne en une communaute
libre de travail autour de la «table ronde» pour se

consacrer specialement ä l'etude des oeuvres de 1'ecri-
vain bernois.

Des cours y seront donnes par MM. le professeur
W. Kohlschmid, Berne, et le professeur V. Günther,
Berne, ainsi que par le Dr W. Jucker, Berne; M. le

pasteur Marti v fera quelques conferences. La partie
administrative a ete confiee ä M. le Dr Fr. Kundert,
directeur d'ecole normale ä Berne.

Signaions que durant l'hiver dernier le Chateau de

Villars-les-Moines a ete transforme en une demeure
agreable par le Gouvernement du canton de Berne,
en collaboration avec l'Universite populaire de Beine.

Les frais de participation au cours s'elevent ä Fr. 45.—

par participant; les frais de vovage depassant Fr. 7.—
seront rembourses. Les participants recevront en temps
opportun un programme detaille.

3. Nouveau theme obligatoire pour 1954j55 :

« Formation et perfectionnement du corps enseignant
bernois de tous les degres».

(Les lecteurs que ce theme Interesse trouveront des

details dans « L'Ecole Bernoise», N° 15/16, du
19 juin ecoule, p. 215/216).

Divers et imprevu. Le secretaire central :

Une proposition de la section de Frutigen concernant
Vindemnite pour Venseignement ä Vecole complementaire
est arrivee trop tard. II n'aurait pas ete possible d'in-
viter la Direction de Finstruction publique ä fixer
une indemnite minimum pour l'ecole complementaire,
attendu que la loi du 6 decembre 1925 definit en son
art. 9 que le traitement du corps enseignant est expres-
sement l'affaire des communes, sous reserve toutefois
de l'approbation de la Direction de Finstruction
publique.

La question soulevee par la section de Frutigen est
de Celles qui relevent des conditions existant dans les

communes rurales.
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II serait recommandable ici de faire intervenir les
comites des sections, pour ehereher une solution pou-
vant convenir ä toutes les sections. Le Comite cantonal
est dispose ä preter son concours; ä cet effet, il remettra,
vers l'automne, des directives aux comites des
sections, afin de leur indiquer la voie ä suivre en cette
circonstance. En principe, le Comite cantonal est done
d'accord avec la proposition de la section de Frutigen.

La liste des tractanda est ainsi epuisee. Personne
ne demande la parole. Le president constate avec
satisfaction que les debats se sont deroules dans une
atmosphere sereine, et il en remercie les delegues.

Le 30 juin, poursuit-il, s'effectueront conformement
aux Statuts des changements dans la composition du
Comite cantonal, de la Commission pedagogique, et
dans les comites des sections. Aux collegues, insti-
tuteurs et institutrices, qui quittent ces organes de la
societe, j'adresse les meilleurs remerciements pour les
services rendus. II est rejouissant de constater, dit-il,
qu'il y a constamment des collegues disposes ä mettre
leur temps et leurs forces ä la disposition de la com-
munaute. Un merci tout particulier au collegue Schärli,
qui, en qualite de president du Comite cantonal et de
la Commission administrative pendant deux ans et
demi, a tenu les renes du « gouvernement» de la SIB
avec fermete, mais aussi avec douceur.

En invitant les participants ä se Tendre aux « Mare-
chaux» pour le repas de midi, et en leur souhaitant
un bon retour dans leurs fovers, le president Cueni
declare l'assemblee close ä 12 h. 15 et e'est par de vifs
applaudissements que les participants lui expriment
leurs cordiaux remerciements pour sa direction habile
et expeditive. P. F. - R. B.

De 6 ä 10 ans: l'äge d'or par excellence
de l'expression plastique

par Pierre Duquet,
instituteur ä Creuse (Francej, artiste peintre,

Prix yionnier 1950 pour Venseignement de Vart dans les
ecoles

Le besoin d'expression plastique est un besoin impe-
rieux auquel l'enfant ne peut se soustraire. Aucun ne
semble devoir v echapper. Meme chez l'enfant contraint
et brime qui n'a ni la liberte ni les moyens materiels de

lui donner libre cours, ce besoin se trouvera amoindri
peut-etre, mais les murs et les marges de cahier qui rece-
vront ses graffiti et ses croquis furtifs temoigneront qu'il
existe et qu'il persiste.

L'enfant qui ne dessine pas est une anomalie et parti-
culierement vers l'äge de six ä dix ans qui est l'äge d'or
par excellence de l'expression creatrice. La periode de

six ä dix ans, appelee avec raison l'äge scolaire, presente
des caracteres bien speciaux qui ne peuvent etre eclaires

qu'en considerant ces deux groupes de faits, mis en
evidence par les psychologues. Jusqu'ä l'äge de six ans,
le comportement et la pensee de l'enfant etaient surtout
egocentriques. A partir de cet äge, la pensee sort de son
egocentrisme et se socialise. Et cette socialisation va
amener progressivement une soumission ä la discipline
de la realite et de la logique.

N° 18

Le tout petit n'a pas d'abord l'idee que le griffonnage
doive representer des objets reels. II trace des traits, il
gribouille, comme autrefois il gesticulait et vocalisait sans
fin. Le bonhomme est generalement une de ses premieres
conquetes. II subira peu ä peu toutes sortes de
transformations, se couvrira de differents attributs, mais il
garde tres longtemps une forme quasi immuable, et pour-
tant l'evolution s'opere.

Un seul bras : celui qai sert

A cet äge, 4 ä 5 ans, la creation spontanee est, au
meme titre que le jeu, soumise ä l'instabilite de
l'enfant. II prete ä sa creation des intentions qu'il n'a pu
realiser. II raconte ce qu'il n'a pu exprimer par le dessin.
L'action l'emporte sur le personnage. Le cadre oü eile
se deroule n'est pas toujours indique. N'a pris forme que
ce qui est essentiel ä l'action. Le personnage n'a qu'un
bras, celui qui sert.

II commence generalement par un coin de la feuille,
puis il gagne de proche en proche; calme au debut, il
s'aetionne peu ä peu, les elements prennent plus d'am-
pleur et sont traces plus vite. Et quand il a tout couvert,
quand la sollicitation de la surface vide a cesse, ou
alors, brutalement, quand l'interet est epuise, il s'arrete.
Dans ce jeu individuel, il se decharge de tous les
complexes qui l'assaillent, mais il s'v projette aussi. En lui
s'inscrivent dejä, d'une facon un peu schematique, la
vie affective, les joies, les peines, les desirs, les preoccupations,

les conflits.

\ oiei evoque le processus schematise de revolution
de l'expression depuis sa naissance jusqu'ä l'äge scolaire.
Que vont done apporter comme modifications les
transformations physiologiques et psychologiques ä cet äge
et quelle influence va avoir sur elle ce facteur externe
constitue par le milieu artificiel de l'ecole

A six ans, l'enfant a acquis ou va tres rapidement ac-
querir une maitrise du mouvement de la main, qui va
lui permettre de conduire un crayon, un pinceau et de

preciser et diversifier ses formes et ses täches. C'est
l'etape des contours, des täches delimitees, de la determination

des objets representes sur une surface ä deux
dimensions ou les notions d'espace et de volume sont
expliquees mais non exprimees. II decouvre la page,
espace delimite, avec ses exigences, son format, son
sens.

Uanimal deflanc, le bonhomme deface

Les elements vont se disposer anarchiquement d'abord
puis ils vont la combler, en une sorte d'enumeration,
sans autres liens que l'impulsion du moment. Puis la
ligne de base, representant le sol, va apparaitre et une
sorte de codification va s'imposer. L'organisation appa-
rait. Les personnages, les arbres, les maisons s'appuient
sur cette ligne. Le soleil, les nuages, les oiseaux sont
repousses vers le haut de la feuille, domaine du ciel.

Plus tard, apres une periode pendant laquelle subsis-
tera une sorte de « no man's land» entre ciel et terre,
zone privee de couleur, la jonction se fera et la page se

trouvera divisee en deux bandes. La conquete de la page
sera achevee. L'enfant s'en tiendra jalousement ä la
codification qu'il s'est imposee: son expression s'or-
donne et s'organise. II va combiner les pleins et les vides,
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les vieles memes vont prendre une signification et l'en-
semble tendre vers ime harmonie plastique.

II conviendrait de souligner combien se montre
plastique le schema de l'enfant ä cet äge. La representation
de 1'animal de flanc avec ses quatre pattes, du bonhomme
de face, des objets sous leur cote le plus signifieatif
predispose ä l'equilibre, ä l'ordonnance et ä la composition.
L'enfant acquiert tres vite par le dessin libre, si on
Pamene ä varier ses formats, la faculte de penser plasti-
quement. L'element ne s'inscrit pas en tant que tel dans
la composition, mais en fonction de la potentialite affective

et surtout en fonction de Pespace ä remplir.
A ce Stade s'amorcent les premiers debuts de socialisation

qui vont coincider avec l'entree de l'enfant dans
une collectivite ä sa mesure qu'est la classe. Si la classe
c'est l'ensemble des eleves, ses egaux, un adulte la con-
ditionne, c'est le maitre, et cet adulte qui sera-t-il, ami
ou ennemi II est le dispensateur de toute science, ainsi
aureole d'un tel prestige n'aura-t-il pas la tentation
d'en abuser

C'est ici que se pose le grave probleme de la position
de l'educateur devant l'expression creatrice. Saura-t-il
s'effacer ä temps et la laisser vivre, ou interviendra-t-il
pour la tuer Son attitude va se definir et ressortir de
Pexamen des caracteres et conditions de la creation
libre ä cet age.

La condition qui s'impose au prealable, c'est celle de
la mise en confiance. A son arrivee en classe, l'enfant
prend contact avec le milieu tout nouveau pour lui
qu'est l'ecole. En ces premiers jours d'adaptation que
lui faire faire pour ne pas le depayser Lui confier un
cravon. II va s'exprimer et ce premier dessin libre, pris
en consideration par le maitre, sera le facteur determinant

de son adaptation. II est venu en classe, lui a-t-on
dit, pour acquerir des connaissances, des techniques,
pour apprendre ä lire, ä ecrire et ä compter, et le
premier geste qui lui est demande est une des prises de
conscience de son pouvoir sur les choses et sur le monde.

A la maison ses gribouillages etaient peut-etre mal
regus, et voilä qu'ä l'ecole on les prend en consideration.
II vient de trouver dans le maitre un ami ä qui il peut se

confier, et par ce fait meme il prend confiance en lui-
meme. Le dessin libre est le premier pout jete entre le
maitre et l'eleve, entre l'adulte et l'enfant. C'est la
premiere manifestation d'un langage, le mode d'expression
dans lequel l'eleve se trouvera le mieux ä 1'aise, c'est lui
qui presidera aux premiers echanges, c'est ltd qui favo-
risera les premieres acquisitions.

Mais le maitre qui a cree les conditions favorables ä

l'expression creatrice — installation materielle, materiel
nombreux, varie et de bonne qualite, liberte d'action
laissee ä l'enfant — va-t-il assister en spectateur amuse
ä ces seances d'expression libre

Celle (Pun provocateur, jamais d'un Souffleur. Le role
de l'educateur n'est-il pas celui « d'un eveilleur d'äme»,
d'un conseiller Conseiller technique d'abord. L'enfant
doit prendre contact avec le materiel, l'outil. II doit
s'initier au maniement de cet outil, crayon, pinceau,
gouge, etc., connaitre les limites de son emploi et la
lacon la plus rationnelle d'en tirer parti. II v a une facon
de tremper le pinceau dans la couleur, de peindre sans
gächis ni coulade, de manceuvrer la gouge sans risque de

se blesser. II y a une consistance de la couleur ä connaitre

pour qu'elle soit bien couvrante. Et mille petits details
techniques que le maitre doit enseigner par mesure
d'economie de temps et de materiel.

Le domaine de l'expression creatrice est un terrain
favorable ä l'epanouissement chez l'enfant de ses quali-
tes d'artiste inconscient, mais aussi ä sa formation
d'homme. Soutenir son effort, lui apprendre ä ne pas se

contenter de peu, ä etre difficile avec lui-meme, et
sincere envers lui-meme, voilä comment l'educateur est
appele ä intervenir.

Faut-il faire jouer l'emulation entre eleves? Je ne
crois pas. Pas de competition, pas de notes. Chacun doit
suivre sa propre experience, obeir ä la propre loi de son
developpement. Faut-il interdire la copie entre les
eleves II serait bien vain de le pretendre. A cet age,
l'enfant est un imitateur, conscient ou inconscient, mais
ce qu'il aurait puise chez d'autres contribuera ä enrichir
son expression, car par un mecanisme d'assimilation il
le fera sien.

Quelle est done l'attitude du maitre au cours des

seances de creation libre Celle d'un provocateur, jamais
d'un Souffleur. Exciter l'imagination, intensifier la vie
emotive par une sorte de demarche comparable ä la
maieutique de Socrate. Poser des questions qui feront
apparaitre des elements nouveaux ou des precisions nou-
velles. Si l'enfant a decide de representer sa maison, il
faut demander si l'on v verra maman, papa, le chien, les

pigeons sur le toit, la petite soeur qui dort dans son ber-
ceau, etc.

Ceci pour eveiller son imagination et l'amener petit
ä petit ä meubler l'espace de sa feuille avec les elements

qu'il connait, qu'il emprunte ä la vie quotidienne ou
qu'il vient de decouvrir, pour enrichir sa vision et pour
inclure dans sa representation une plus grande part de

lui-meme.
Sans qu'il soit pour cela question de faire l'apologie

des deformations, gaucheries et maladresses, il convient
de reconnaitre qu'elles sont aussi autre chose que cela.
Ne sont-elles pas aussi ä la fois intention volontaire et
instinct, conscience et subsconscience Entretenir cette
vision originale et premiere, c'est preparer le terrain
favorable aux recherches personnelles futures. C'est
dans le respect porte ä ses premieres ceuvres que l'enfant

va puiser la force de se decouvrir lui-meme, de rester
lui-meme et de perseverer dans son etre.

Uhomme a deux tetes, le cheval pond des ceufs. Que
sont-elles au juste ses premieres ceuvres Si son expression

a garde les memes caracteres que ceux exposes dans
la periode precedente, c'est-ä-dire activite de jeu vouee
ä l'instabilite, confusion et uniformite, incoherence et
juxtaposition d'elements au seul gre des impulsions, elle
s'oriente maintenant vers une realisation plus coherente
et significative. C'est l'äge des decouvertes passionnees et
passionnantes. On en arrive ä tout representer. Les
formes se differencient, s'animent, s'humanisent.

La precision et le souci d'etre lisible et comprehensible
vont s'affirmer. L'imagerie va prendre naissance; exe-
cutee avec des instruments plus precis, une matiere plus
souple et plus fidele, elle sera l'ecole de la rigueur et de la
perfection.

Chez les bonshommes une differenciation s'opere pour
les sexes et les ages. Les cheveux proliferent en abon-
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daiites toisons, l'hurnanite representee se partage eil
porteurs de jupes et porteurs de pantalons. Une sorte
de vie gesticulante anime ses moindres representations.
II ne connait bientöt plus de retenue, enjambe la realite
et va s'ebattre dans le domaine du loufoque, du bizarre,
du drole, du merveilleux. II dessine l'homme ä deux
tetes, le cheval qui pond des ceufs.

Bien sür, il sait cette fois qu'il represente le surnaturel
et il s'en amuse, mais les deformations qu'il a fait subir
ä ses personnages dans ses tentatives de representation
du reel ne l'ont pas fait sourire.

Le grossissement de certains elements, les eclielles
differentes, les dessins transparents montrant ä la fois
conteuant et contenu, et surtout la meconnaissance de
la perspective, ne sont pas pour autant des erreurs.
On ne peut les appeler erreurs qu'en se referant ä la
realite photographique, mais qui accepterait pareil
critere

Les premiers essais de l'enfant ä rendre les constata-
tions de ses sens apparaissent vers l'äge de huit ou neuf
ans. En ce temps de transitions, il dessine partie de

memoire, partie d'imagination et d'observation. Petit
ä petit, il en arrive ä desirer exactitude et vraisemblance
dans son trace. Son ceil se fait tvrannique. II porte
encore en lui 1'aneien schema mais celui-ci a besoin de la
realite pour se nourrir, prendre corps et se concretiser
dans ses representations. Et c'est alors qu'il va interroger
la nature et les choses. II le fera d'autant plus spontane-
ment qu'il aura garde vivant en lui ce besoin d'expres-
sion et que celui-ci n'a pas ete contraint et reprime. Les
differentes disciplines scolastiques, l'acquisition des con-
naissances, le developpement de la raison et du jugement
lui ont peut-etre porte un coup decisif.

Dans cette dualite entre le jeu et la realite qui s'est
jusqu'alors montree si feconde, la realite semble main-
tenant devoir 1'emporter. Le jeu a perdu son merveilleux

pouvoir. Le souci du realisme visuel s'est fait jour.
L'expression creatrice s'en trouve influencee. Notions et
connaissances vont envahir les representations. Les
elements s'ordonnent suivant une echelle unique. Les
details autrefois grossis ä plaisir et notes avec verve et
desinvolture, poetiquement repartis dans la page, s'in-
tegrent ä l'objet, le precisent et le banalisent. A l'orga-
nisation poetique de son univers, l'enfant substitue une
organisation rationnelle.

C'est qu'ä ce Stade, il accede ä une nouvelle etape dans
le developpement de sa pensee. On assiste ä la naissance
du sens critique, et l'esprit d'analyse succede peu ä peu
au syncretisme et au globalisme. Dans ses representations,

l'habilete manuelle et visuelle acquise 1 incline
ä la repetition, la gratuite, la recherche de l'effet pour
l'effet, amenant une periode de stagnation ou meine de

regression dans l'expression creatrice. Une sorte de

pudeur le retient. C'est le moment oil l'expression a

besoin d'une motivation. II se fera alors volontiers illus-
trateur de contes, de textes, de cahier de vie, sur un
theme impose, demandant ä une contrainte exterieure
le soin de declencher le mecanisme de creation.

L'äge d'or de l'expression plastique est revolu et fait
maintenant place ä une sorte d'academisme. Laisse ä

lui-meme ä cette epoque transitoire, l'enfant risque de

perdre sa belle confiance. Jusque-la il se rendait difficile-

ment compte de sa nraladresse, mais le voile tombe, il
reste seul devant ses outages, il constate son impuis-
sance ä exprimer ce qu'il voit. Son petit monde interieur
est ä la veille de s'eteindre.

II convient de prevenir les decouragements en aidant
l'enfant ä s'echapper de ses formes toutes faites qu'il
redit alors sans grande conviction. II faut faire appel ä la
raison, ä la logique, discuter le sujet avec lui, et cela

sous forme de questions posees se rapportant ä telle
difficult^ qui l'arrete. Mais il ne faut surtout pas que l'enfant

soit inhibe par le fait que son dessin est incorrect
et non conforme a la realite objective. Ce qu'il faut
eviter, c'est de donner les solutions toutes faites sous le

pretexte de l'aider et de lui faire gagner du temps. Ce ne
sont pas des notions qu'il convient de lui apporter. La
valeur de l'expression n'est pas proportionnelle ä la
science et ä l'habilete dont on fait montre. II y a un
probleme particulier ä resoudre, faire en sorte que l'eleve
en prenne conscience et sache que seul il doit chercher ä

le resoudre.
L'educateur doit done intervenir mais avec beaueoup

de tact et de doigte, de peur d'aiguiller l'enfant vers cette
solution de facilite qu'est la representation realiste,
vision photographique videe de son contenu affectif.
Copier fidelement la fleur que l'on dessine, c'est perdre la
notion de l'objet, de son caractere. L'accidentel fait
perdre la notion du general. II ne faut pas que l'enfant
se detache radicalement de ce que fut sa premiere vision
mais qu'il la modifie insensiblement et l'adapte pro-
gressivement. II ne faut pas que le realisme visuel
amene la faillite de l'expression creatrice.

II importe de ne pas detruire tout l'acquis. Car c'est ä

cette periode de six ä dix ans que se font jour, et doivent
se fixer, s'epanouir et se developper ces dispositions
individuelles et irrationnelles qui ont leurs racines dans
l'instinct et les forces vives de l'etre et qui vont condi-
tionner le comportement futur, la maniere de vivre, de

sentir, de choisir, de juger, d'etre.
Mais, pour ce faire, l'educateur, dit Pestalozzi, doit

etre un jardinier et non pas un potier, et dans ce domaine
de l'expression creatrice plus que dans tout autre
domaine. L'expression est l'instrument essentiel de la
realisation du moi. Mais on ne se realise pas soi-meme sous
la contrainte, ni dans Limitation d'un modele.

L'enfant peut evidemment apprendre en imitant,
mais il n'apprend pas ä s'exprimer par Limitation. II
apprend ä donner l'apparence de l'expression et, ce qui
est grave, ä jouer avec du vide, ä tricher. II apprend ä se

fuir, ä vivre en dehors de lui-meme, ä se depersonnaliser.
II n'aura qu'un desir, se nover dans la masse, qui pen-
sera pour lui, qui agira pour lui.

« Le Courrier de VUnesco»

Prächtiger Aussichtspunkt
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63e Cours normal suisse
de travaux manuels et d'ecole active
Le 63e Cours normal suisse, qui aura lieu ä Bienne

du 12 juillet au 7 aout, s'annouce comme uu succes
sans precedent. Selon les chiffres communiques ä la
presse locale par M. Albert Berberat, inspecteur,
president du cours, on compte ä cette beure 725 inscriptions.

C'esL la plus forte participation enregistree
jusqu'ici. Les deux cours de l'annee derniere, ete et
automne, dont 1'effectif total etait dejä tres remar-
quable, n'atteignaient pas ce chiffre. On a enregistre
des inscriptions des ecoles suisses de Rome, de Florence,
de Milan, de Barcelone et, fait unique dans les annales
de la societe, Celles d'une dizaine de collegues du grand
duche de Luxembourg.

On conqoit qu'une pareille affluence ait inquiete ä

plus d'une reprise les organisateurs du cours. lis out
du se demander plus d'une fois devant ces chiffres
qui grossissaient sans arret s'ils n'allaient pas devoir
stopper brutalement les inscriptions. Quelques annees
plus tot, remarquons-le, la reception d'une pareille
foule eüt ete impossible dans notre ville, faute de
locaux. Mais ä present les bätiments scolaires poussent
ici comme des champignons et la nouvelle Ecole pro-
fessionnelle ainsi que l'Ecole secondaire des pres Ritter
offrent aux participants une file de salles impression-
nante. Et, ce qui est particulierement agreable, ces
deux edifices sont situes non loin l'un de l'autre.

Le probleme des logements a aussi cause pas mal de

soucis et il a fallu prendre des mesures draconniennes
envers un bon nombre de participants: tous les
collegues habitant ä moins de 30 km. de la ville devront
renoncer ä passer la nuit dans nos murs et rentrer
chaque soir ä la maison. Grace ä l'excellente organisation

des trains qui desservent notre cite, on espere
qu'ils ne souffriront pas trop de cette mesure ä laquelle
la commission ne s'est resolue qu'avec un extreme
regret. Cependant 200 collegues beneficieront de la
chambre et de la pension complete.

Je ne vous dirai que peu de choses au sujet de

1'organisation interne de ce vaste ensemble de travaux.
La Direction et le Secretariat, dont la lourde täche
est assumee par notre collegue Eugene Bourquin,
directeur des cours de travaux manuels de la ville,
auront leur quartier general ä l'Ecole professionnelle.
qui fournira en outre le plus grand nombre de locaux.
Des cours sont egalement installes ä l'Ecole secondaire
des pres Ritter, au college Dufour, au Gvmnase, ä
Mäche et ä Madretsch. II v en aura meme ä Neuchätel
et ä Geneve - des cours de langue franqaise ä l'intention
des collegues de la Suisse allemande. Details signifi-
catifs: on a supprime, faute d'un nombre süffisant
d'inscriptions, un cours d'ecriture et de tenue des

cahiers ainsi que deux cours de construction de modeles
de planeurs; par contre on a du doubler le cours de

cartonnage et quadrupler celui de travaux sur metaux.
On compte 175 inscriptions de collegues de langue

franqaise. Une seule excursion d'ensemble est prevue.
Elle aura lieu le 24 juillet et conduira les participants
ä Saint-Ursanne, par Moutier et Delemont, et les

ramenera ä Bienne par le Clos-du-Doubs, les Franches-

Montagnes, La Chaux-de-Fonds, la Vue-des-Alpes et
Neuchätel. Mais on fera de nombreuses excursions de

groupes organisees par les maitres de cours: ä Meien-
ried, ä Petinesca, par exemple. Enfin, on visitera la
vieille ville sous la conduite de notre savant historien
local et prehistorien Werner Bourquin, la General
Motor, la savonnerie Schnvder, une fabrique d'hor-
logerie. Vous vovez que les organisateurs du cours
ont bien fait les choses et que nos hötes ne manqueront
pas de distractions.

Venons-en au cote financier de l'entreprise. La
societe organisatrice beneficiera comme jusqu'ä present
d'un subside de la Confederation. La A ille couvrira le
deficit eventuel. L'Etat de Berne, pour sa part, a pris
ä sa charge la finance d'inscription de tous les

participants qui enseignent dans les ecoles du canton. Enfin
de nombreux collegues beneficieront de subsides muni-
cipaux et communaux. M. Berberat a releve, ä regret,
le fait qu'aucune commune du Jura n'alloue de subside

aux membres du corps enseignant qui prennent part
au cours. Cbacun d'eux devra y aller de sa bourse.
La Ville de Bienne, mieux inspiree, verse ä chacun des

collegues qui se rend au dehors pour ameliorer son
enseignement une somme qui varie entre 120 et 150
francs. Les communes jurassiennes ne comprennent-
elles pas qu'il est dans leur interet d'avoir un corps
enseignant au courant des derniers progres de la
pedagogie et qu'un instituteur ou une institutrice, qui
consent ä consacrer toute une partie de ses vacances
ä travailler au perfectionnement de sa profession,
merite qu'on le soutienne autrement qu'avec de bonnes
paroles

Et ceci m'amene aux Taisons qui ont bien pu valoir
ä notre ville une si grande affluence. Pour ma part,
j'en distingue trois:

1. II est clair d'abord que l'enseignement des travaux
manuels prend toujours plus d'extension. La nouvelle
loi bernoise, par exemple, l'a introduit d'une maniere
obligatoire dans toutes les ecoles du canton. Les jeunes
maitres doivent done s'y preparer.

2. En deuxieme lieu, je pense ä ce fameux tournant
de la pedagogie que nous vivons actuellement. Un
nombre toujours plus grand de maitres s'aperqoivent
que l'enseignement traditionnel n'est decidement plus
adapte ä la mentalite de la jeunesse d'aujourd'hni et
qu'il faut bon gre mal gre laisser ä l'eleve plus de

mouvement et plus d'initiative. Ce besoin general de

mouvement n'est-il pas une des marques les plus
caraeteristiques de notre epoque Et puis, ne faut-il
pas reagir contre la passivite ä laquelle nous condamnent
le cinema, la radio et bientöt la television?

3. Enfin - et e'est quelque chose que je voudrais
dire ä mes jeunes collegues — pensez-vous qu'avec
les 93 ou 95 francs par mois que nous touchions au

Solide Mappen...

immer
günstig

bei

frilz
Marktgass-Passage, BERN
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debut du siecle — et la situation est restee la meme
jusqu'en 1918 malgre la guerre et le rencherissement -
nous aurions pu nous offrir un mois de sejour dans
une ville de l'interieur ä l'effet de perfectionner nos
methodes d'enseignement II y avait ä Bienne 70

participants au cours de 1904, 179 au cours de 1934. II y
en a 725 aujourd'hui. Ne pensez-\ous pas que cette
progression impressionnante est un sur indice de

l'amelioration constante de notre situation Et cela,
nous le devons en premiere ligne. nous autres, ä la
Societe des instituteurs bernois, ä l'ardeur de ses

pionniers et ä la sage politique de ses organes direc-
teurs. Ce sont des choses, crovez-moi, qu'il est bon
de ne pas oublier. G. Barre

A L'ETHAN GER

Suede. Ecoles menageres pour gargons. Dans le temps on
eduquait les petites filles pour en faire de bonnes femmes
d'interieur. Mais les choses changent et les gargons suedoi^
suivent aussi des conrs d'education menagere qui les pre-
parent aux täches dont doit savoir s'acquitter un bon mari.
Chaque ecolier suedois suit des cours de cuisine durant cinq
heures par semaine. II } doit manger ce qu'il prepare et
s'habituer a laver la vaisselle d'une fagon rapide et efficace.

Belgique. Enregistrements de chants d'oiseaux pour les

ecoles. Dans le but de susciter parmi les enfants beiges 1'amour
de la nature et le desir de proteger les oiseaux, la reine
Elisabeth de Belgique a offert aux diverses ecoles des
enregistrements de chants d'oiseaux pris dans le pare ro\al de

Laeken. Les instituteurs aident les ecoliers ä identifier les

chants des differentes especes et profitent de cette occasion

pour familiariser leurs eleves avec les di\ers aspects de la vie
des oiseaux.

France. Uecole ä domicile. Sous 1* appellation «\otre ecole
chez vous» s'est constitute une entreprise privee groupant des

professeurs de toutes les disciplines. Ceux-ci vont faire leurs
cours a domicile ä des enfants que leur etat physique empeche
de se deplacer, ou que leur etat psychique ecarte de toute com-
munaute. BIE

Finlande. Maitres primaires specialises. L'enseignement de

certaines matieres telles que l'economie domestique, les tra-
vaux manuels, le chant et la g\ mnastique est confie, lorsqu'une
ecole primaire compte suffisamment d'inscriptions, ä des maitres

specialises. II est question, dans le nouveau projet de loi
sur l'instruction primaire, d'appliquer le meme s>steme aux
mathematiques et a la langue maternelle, des connaissances

plus approfondies etant dans ce cas exigees des instituteurs
specialement charges de ces enseignements.® BIE

Aide alimentaire ohligatoire. La Finlande a ete le premier

pa\s du monde ä promulguer, il y a dix ans, une loi prevoyant
que tous les eleves de l'ecole primaire auraient droit a un repas

gratuit a l'ecole. Actuellement on experimente, ä la suite
d'etudes realisees a FL'niversite d'Helsinki et ä FAcademie
finlandaise, un menu special ne comportant aueun plat chaud,
mais une bonne ration de pain, de beurre, de fromage et de
fruits. BIE

BIBLIOGRAPHIE

Pierre Joubert, Idees d'atelier. Decoration murale, jouets de
bois et de papier. Illustrees de plus de 200 dessins et cro-
quis de Fauteur, avec 12 planches hors texte en deux
couleurs. Collection «Vie active». Les Presses d'Ile de
France, 1, rue Garanciere, Paris VIe, Fr. f. 390. —.
Pierre Joubert est non seulement un dessinateur de grand

talent mais egalement un decorateur comme il Favait dejä
montre dans un ouvrage celebre «Beau Manoir» qui, en 1938,
avait revele d'innombrables possibilites pour la decoration
des locaux de jeunes. Son nouvel album «Idees d'atelier»
traite non seulement de la decoration murale: frises, dessins
collectifs, etc., mais egalement apporte par la grande variete
de ses dessins des idees et des modeles de jouets, de panneaux
et de decorations diverses.

Andre Thiebaut. Jouets ä vent. Cerfs-volants, aeroplanes et
moulins d'enfants. Avec plus de 200 figures et dessins de
Fauteur. Collection « \ ie active ». Les Presses d'Ile de France,
1, rue Garanciere, Paris YIe, Fr. f. 360. —

II n'existait jusqu'a present d'ouvrages complets sur les
cerfs-volants et autres jouets a vent. Le livre de Andre Thiebaut

apportera aux amateurs des idees, des experiences, des

plans qui font de cet ouvrage l'excellent livre de vacances,
aussi bon pour les vacances en famille que pour les colonies
de vacances et activites des mouvements de jeunesse.

Schulausschreibungen: siehe Amtliches Schulblatt vom
30. Juni 1954.

Mises au concours: voir Feuille officielle scolaire du 30 iuin
1954.

Kultivierte
Pfeifenraucher

sind hell begeistert
vom «Fleur d'Orient»,

einem Luxus-Tabak, geschaffen
von Burrus. Das Paket

kostet nur 80 Cts. Jeder Zug
ein Genuss.
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Schulpavillons

aus vorfabrizierten, zerlegbaren Elementen.

Rasch montiert und gut isoliert.

Wenn Sie zu wenig Schulräume haben und ein

Schulhausneubau verfrüht oder noch nicht abgeklärt

ist, kann fur Sie nur ein H ERAG-Pavillon

die Lösung bringen.

Auskunft, Prospekte und Referenzen durch:

HECTOR EGGER AG. LANGENTHAL

Architekturbüro und Bauunfernehmung

Telephon 063-219 09

#Neue
Handelsschule

Bern
Wallgasse4, Telephon 30766. Direktion: L. Schnyder

0 Handelskurse 3, 6 und 12 Monate. Vorberei¬
tung auf Berufe, Prüfungen, Laborantinnen-
u. Hausbeamtinnenschulen, Diplom-Abschluss.

9 Verwaltung und Verkehr: 3,6 und 12 Monate
Vorbereitung auf Bahn, PTT, Zoll, Polizei,
Hotel usw.

0 Arztgehilfinnenkurse :12Monate gründliche
Ausbildung als Arztgehilfin und Sekretärin.
Eigenes Labor.

Neu Höhere Sekretärkurse (12 Monate). (Nur
für Schu!er[tnnen] mit Handels- oder höherer
Mittelschulbildung.)
Verlangen Sie die Aufnahmebedingungen.

Beginn der Kurse: Oktober, Januar und April.
Prospekte und unverbindliche Beratung durch die
Direktion.

BUCHBINDEREI
BILDER-EINRAHMUNGEN

Paul Palzsctike-Kilchenmann

Bern, Hodlerstrasse 16

Telephon 314 75 1

(ehem. Walsen hausstrasse)

Schweizer

Pianos -
und Fiugel

Burger & Jacobi,
Säbel, Bliithner,
Pleyel

in solider
Konstruktion und

prächtiger Tonfülle

empfehlen

WML
NR'iMOASSI •• • ICftN

Telephon 215 33

Tierpark und Vivarium £)üiizli, Bern

Überall

JUNGTIERE

^IjdersEisenhut/ic

Turn-, Sport- und Spielgerätefabrik

Küsnacht-Zürich

Ebnat-Kappel

Das schweizerische
Spezialgeschäft für
Turn- und Sportgeräte

Direkter Verkauf
ab Fabrik
an Schulen, Vereine
und Private
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